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INTRODUCTION



Le bouton libellé « Je dépose mes factures » est affiché s’il n’existe pas de demande de paiement sur le dossier et permet d'accéder à
l'écran de dépôt des factures afin de déposer des factures et preuves d’acquittement au fil de l’eau, sans pour autant débuter une
demande de paiement sur une demande d’aide qui peut encore changer .
Le bouton est masqué dès qu’une demande de paiement est créée, quel que soit son statut (y compris abandonnée, rejetée, etc…)

Le nouveau module de demande de paiement permet de venir déposer des factures et preuves d’acquittement au fil de l’eau, sans pour autant débuter une demande de

paiement sur une demande d’aide qui peut encore changer. Cette action s’effectue au clic sur le bouton « Je dépose mes factures »

Si vous souhaitez commencer la saisie de votre demande de paiement directement, vous pouvez cliquer sur le bouton « je dépose une demande de paiement ».

Se connecter en reprenant les 
mêmes identifiants que ceux 
utilisés pour sa demande d’aide

Cliquer sur l’onglet « Mes 
dossiers »

Sélectionner une demande 
d’aide en cochant le bouton 
radio en bout de ligne



Si la demande d’aide contient déjà des demandes de paiement, le tableau des demandes de paiement est affiché en bas de page. 

Pour les dossiers ayant une avance
payée, l’icone PDF correspond à la
lettre d’information du paiement. Le
document est également à
disposition de l’opérateur dans
l’onglet « Suivi » du dossier de
demande correspondant.

Pour les dossiers au statut «
Abandonné », « Déposé » et « Rejeté
», l’icone « loupe » est affichée.
Elle permet d’ouvrir la demande de
paiement en mode consultation

Pour les dossiers au statut « Provisoire », l’icone « crayon » est
affichée.
Elle permet d’ouvrir la demande de paiement en mode modification.



« Annuler » : l’opérateur revient sur « Mes Dossiers », 
mettant ainsi un terme au dépôt de sa demande de 

paiement

« Continuer » : l’opérateur débute ainsi le dépôt d’une 
demande de paiement en arrivant alors sur l’onglet 1               

« Présentation dépenses ». 

A l’arrivée sur l’onglet « Demande de paiement »,  un message apparait afin de rappeler à l’opérateur d’actualiser sa documentation en cas de modification de programme, afin de 
rappeler à l'opérateur de déclarer au préalable une modification de programme si nécessaire. 



Point d’attention pour les AAP 2021 et suivants le message est différent puisque les contrôles ont évolués pour bloquer toute demande de paiement dont les 

montants validés et facturés sont en écarts : 

« Annuler » : l’opérateur revient sur « Mes Dossiers », 
mettant ainsi un terme au dépôt de sa demande de 

paiement

« Continuer » : l’opérateur débute ainsi le dépôt d’une 
demande de paiement en arrivant alors sur l’onglet 1               

« Présentation dépenses ». 

Important : Le montant facturé mentionné dans ce message est bien le montant facturé rattaché aux 
actions éligibles de votre dossier. 



ONGLET 1 : DEPOT DES FACTURES



A l’arrivée sur l’onglet « Dépôt de facture»,  le message informatif suivant s’affiche afin de rappeler que le dépôt de facture doit s’accompagner du dépôt de la demande de paiement



Dépôt des factures
A la première ouverture de l’écran de dépôt des facture, l’ajout d’une facture est 
déclenché en cliquant sur le bouton « Ajouter une facture ».

La saisie peut être faite au fil de l’eau.

Au clic, une fenêtre pop-up d’ajout de la facture est ouverte au-dessus de l’écran.

Un nouveau champ
« Commentaire », d’une taille
maximale de 500 caractères,
est ajouté. Ce champ n’est pas
obligatoire. Vous pouvez y
saisir toute information qui
vous semble pertinente sur
cette facture.

Cette zone permet de joindre
le fichier justificatif
correspondant à la facture
saisie.

Deux boutons d’action sont disponibles en bas de la fenêtre :

- Annuler : la fenêtre est fermée sans enregistrer la saisie

- Valider : la vérification de la saisie des données obligatoires est lancée et l’enregistrement s’effectue.

Cette pop-up présente les champs qui seront affichés sur l’écran de la demande 
de paiement. 

Les voici présentés ci-dessous : 



Dépôt des factures
Une fois que les champs obligatoires ont été saisis, la fenêtre est fermée et une ligne de facture est ajoutée dans le tableau :

Après ajout d’une première facture, le soufflet pliable « Récapitulatif » est affiché en bas de l’écran et
présente les données suivantes :
Une ligne par fournisseur, sommant les montants facturés HT, montants facturés TTC et montant acquittés
TTC des factures de ce fournisseur. Et une ligne « Total » faisant les sommes tous fournisseurs confondus.

Au survol de la souris sur cette
icône, le commentaire saisi sur la
facture est affiché en info-bulle. Si
aucun commentaire n’a été saisi
sur la facture, l’icône n’est pas
affichée.

Ce bouton rouvre la pop-up de de saisie
de facture en consultation

Ce bouton rouvre la pop-up de saisie de
facture en modification

Ce bouton permet de supprimer la
facture et les données associées si
elles existent (acquittements,
pièces justificatives)

Ce bouton déclenche l’ouverture
de la pop-up pour ajouter un
acquittement sur la facture

Dans le cas où vous avez des factures de situation et un

décompte général et définitif (DGD), vous pouvez déposer

uniquement le DGD avec le montant global du marché.

Dans ce cas, merci de laisser un commentaire pour

l’expliquer et déposer les factures de situation en courriers

complémentaires dans l’onglet Justificatif.



Dépôt des factures et preuves d’acquittement
L’ajout d’un acquittement est déclenché en cliquant sur le bouton d’une ligne de facture.

Cette case à cocher permet de saisir les retenues de garantie non acquittées, qui ne seront pas comptabilisées dans le total acquitté de
la facture correspondante. Elle est donc à cocher quand ces retenues de garantie n’ont pas été payées. Lorsque cette case est cochée :

- Les champs « Date », « Mode de paiement » et « Montant total débit bancaire € TTC » sont grisés,
- Une référence et un montant acquitté pour cette facture sont obligatoirement à saisir,
- Le commentaire et la pièce jointe sont facultatifs quand la case est cochée. En cas d’avoir, saisir le

signe négatif – avant de
saisir le montant

Important : Lors de la saisie des preuves d’acquittement d’une facture, il faut d'abord saisir les 
acquittements négatifs (avoirs) s’il y en a, puis les acquittements positifs. 

Si la date de
l’acquittement est
antérieure à celle de la
facture liée, un message
d’alerte s’affichera. Il est
possible de valider malgré
ce message qui n’est
qu’informatif.

Les noms des pièces
doivent être uniques. Si le
même acquittement est
utilisé pour plusieurs
factures, il faut récupérer
ses informations dans
« Acquittements existants »

Sélectionner
Nouvel
Acquittement
ou
sélectionner
un
acquittement
déjà saisi



Dépôt des factures et preuves d’acquittement

Exemple d’ajout d’un acquittement négatif :

L’ajout de l’acquittement est déclenché en cliquant sur le bouton d’une ligne de facture.

Saisir le signe négatif –
pour le montant débit
bancaire

Important : Seul le mode de paiement « Déduction sur facture ou avoir » accepte un montant négatif pour le débit bancaire TTC 
et pour le montant acquitté pour cette facture TTC. 

Sélectionner la valeur
« Déduction sur facture
ou avoir » comme mode
de paiement

Saisir le signe négatif –
pour le montant acquitté
pour cette facture



Dépôt des factures et preuves d’acquittement
Une fois les contrôles passés, la fenêtre est fermée et une ligne d'acquittement est

ajoutée dans le tableau en-dessous de la facture correspondante.

Le montant acquitté est mis à jour dans le tableau « Récapitulatif » après ajout, suppression ou
modification d’un acquittement.

Ce bouton permet de supprimer le
lien de l’acquittement avec la
facture concernée. Le montant
acquitté pour la facture saisi sur la
facture concernée est alors
supprimée.

En revanche, les liens de cet
acquittement avec les autres
factures ne sont pas modifiés et la
pièce justificative est conservée.

Pour supprimer complétement un
acquittement relié à plusieurs
factures, l’utilisateur devra
supprimer chaque ligne
d’acquittement jusqu’à la
dernière.

Ce bouton réouvre la pop-up de de
saisie de l’acquittement en consultation

Ce bouton réouvre la pop-up de saisie
de l’acquittement en modification



Dépôt des factures et preuves d’acquittement

Lors du clic sur le bouton pour démarrer le dépôt de la demande de paiement, l’application vérifie s’il existe une demande de paiement 
abandonnée ou rejetée sur le dossier.

Si c’est le cas, un message s’affiche en pop-up pour pouvoir récupérer les factures et acquittements saisis de votre précédente demande 
de paiement. 

La demande de paiement est créée vierge
Les factures et acquittements de la dernière demande de paiement 
abandonnée ou rejetée sont copiés sur la demande en cours 



Dépôt des factures et preuves d’acquittement

Les factures et acquittements déjà saisis avant la création de la demande de paiement ou récupérés d’une demande préalable sont présentes. Il est toujours possible d’en

ajouter, de les modifier ou de les supprimer.

Dans cet onglet, à la différence de l’écran de saisie

hors DP, trois boutons d’action sont disponibles en

bas de page :

- « Retour accueil » : situé à gauche. Renvoi

l’utilisateur à l’accueil de l’application

- « Abandonner » : abandon de la demande de

paiement.

- « Suivant » : passage à l’onglet de rattachement

aux sous-actions

Important : La somme des montants acquittés TTC des acquittements rattachés à une facture ne doit pas être inférieure à

95% du montant facturé TTC.



Dépôt des factures et preuves d’acquittement



ONGLET 2 : RATTACHEMENT AUX SOUS-ACTIONS



Rattachement aux sous-actions
L’onglet reprend le tableau existant de la demande de paiement, mais sans les boutons d’action permettant d’ajouter/modifier/supprimer

les factures.

Afin de faire le rattachement aux détails

de sous-actions présentés lors de la

demande d’aide, ou lors de la demande

de modification, il faut d’abord

sélectionner la facture. Il faut ensuite

cliquer sur le bouton « Rattacher » pour

lancer la procédure de rattachement

dans la pop-up dédiée.

Au clic sur ce lien, l’écran de consultation

de la version instruite de la demande

d’aide est ouvert dans une nouvelle

fenêtre.

Cela permet de voir le détail des

éléments éligibles pour mieux remplir

votre tableau de factures



Rattachement aux sous-actions

- Le premier champ libellé « Montant de l'aide totale demandé (avance + paiement) » est
vide et doit être saisi. Ce champ correspond au montant d’aide que vous demandez au
paiement, sans en retirer le montant de l’avance. Souvent il correspond au dernier
montant d’aide notifié. Il peut être inférieur si vous le souhaitez.

- Le second champ libellé « Montant des dépenses déclarées à l’aide » est auto-complété
par le champ « montant facturé HT » total du tableau tous sites de l’écran de
présentation des dépenses.

- Le troisième champ libellé « montant d’aide notifié » est auto-complété par le dernier
montant de l’aide notifié du dossier. Si la demande de paiement se base sur
l’instruction de la demande d’aide (si aucune modification n’a eu lieu sur ce dossier),
alors ce champ correspondra au champ « montant d’aide notifié initialement » du
tableau projet tous sites de présentation du programme.

- Si vous avez déposé une demande de modification, alors ce champ sera égal au
montant d’aide instruit de la demande de modification qui correspond au « montant
d’aide notifié suite à modification » du tableau projet tous sites de l’écran de
présentation du programme.

Le champ « Surface réelle » n’est pas modifiable. Un changement de surface constituant

une modification de projet, il faut pour changer la surface du bâtiment déposer une

demande de modification.



Rattachement aux sous-actions
Au clic sur le bouton « Rattacher » :
Il faut choisir un site, puis une action , une sous-action et un détail de sous-action. :

- La liste des actions s’affiche après sélection d’un site et présente l’ensemble des actions éligibles de la notification pour

le site sélectionné.

- La liste des sous-actions s’affiche après sélection d’une action et présente l’ensemble des sous-actions éligibles de la

notification pour l’action sélectionnée.

- La liste des détails s’affiche après sélection d’une sous-action et présente l’ensemble des détails éligibles de la

notification pour la sous-action sélectionnée.

Il faut ensuite cliquer sur le bouton « Ajouter ».

Au clic sur le bouton « Ajouter » :
Une ligne est ajoutée dans le tableau avec le site, l’action , la sous-action et le détail sélectionnés.

- la liste déroulante des sites est réinitialisée et la liste déroulante des actions est masquée. L’action ajoutée est supprimée de la liste pour cette facture et ce site si toutes les sous-actions ont été sélectionnées

pour cette facture et ce site.

- la liste déroulante des sous-actions est masquée. La sous-action ajoutée est supprimée de la liste pour cette facture, cette action et ce site si tous les détails de cette sous-action ont été sélectionnés.

- La liste des détails est masquée . Le détail ajouté est supprimé de la liste pour cette facture, cette sous-action, cette action et ce site

- le bouton « Ajouter » est masqué.

Au clic sur ce bouton « croix » :

- La ligne est supprimée

- L’action concernée est rétablie dans la liste déroulante

- La sous-action concernée est rétablie dans la liste déroulante

- Le détail concerné est rétabli dans la liste déroulante

- Le total du montant HT facturé est mis à jour

Le « Montant HT facturé sur le détail de la sous-action » est

modifiable pour saisir le montant rattaché au détail de cette

sous-action.

Pour Valider ou Annuler la saisie



Rattachement aux sous-actions
Après avoir validé le rattachement :

- Le montant facturé HT sur la facture saisi pour le détail de la sous-action est directement reporté sur la ligne de ce détail

- Le montant facturé TTC sur chaque détail de sous-action est calculé en prenant le montant facturé HT calculé précédemment et en le multipliant par le prorata entre facturé TTC

et facturé HT sur la facture.

- Le montant acquitté TTC sur chaque détail de sous-action est calculé en prenant le montant facturé HT calculé précédemment et en le multipliant par le prorata entre acquitté

TTC et facturé HT sur la facture.

Une fois que tous les

rattachements ont été effectués,

vous pouvez passer à l’onglet

suivant au clic sur le bouton

« suivant ».

Important : Ne rattachez que les parties éligibles de vos factures, afin de correspondre à la notification 
d’octroi de l’aide qui vous a été envoyée.



Rattachement aux sous-actions
L’application calcule ensuite pour chaque action, tous sites confondus, la somme du montant facturé HT. L’application compare le montant validé lors de la dernière
notification, ou le montant présenté de la dernière demande de modification si elle est non instruite. Pour les demandes de paiement déposées pour les AAP 2020 et
précédents voici les différents cas possibles au clic sur le bouton suivant :

CAS 1 écart nul sur chaque action Pas de message affiché 

CAS 2
écarts positifs ou nuls et au moins 
un écart strictement positif

Le message INFORMATIF suivant s’affichera avec les deux boutons : Annuler ou Valider

"Le montant facturé de vos actions est supérieur au montant éligible ou modifié repris à la décision d’octroi de l’aide. Pour poursuivre le dépôt de cette 
demande de paiement, vous devez certifier que la ou les modifications à la hausse correspondent à des sur-réalisations de l’opération (montant réalisé 
supérieur au montant retenu dans la notification). Attention, si l’instruction décèle que vous n’êtes pas dans un cas de sur-réalisation, la demande de 
paiement sera rejetée. Si vous n’êtes pas dans ce cas, alors il vous faut abandonner la présente demande de paiement et procéder à une modification de 
projet. "

CAS 3
écarts négatifs ou nuls et au moins 
un écart strictement négatif

Le message INFORMATIF suivant s’affichera avec les deux boutons : Annuler ou Valider

« Le montant facturé de vos actions est inférieur au montant éligible ou modifié repris à la décision d’octroi de l’aide. Pour poursuivre le dépôt de cette 
demande de paiement, vous devez certifier que la ou les modifications à la baisse correspondent à des économies réelles (réalisation d’une prestation 
rigoureusement équivalente ou achat d’un matériel aux fonctionnalités strictement identiques à celles prévues, mais à un prix inférieur).  Attention, si 
l’instruction décèle que la prestation n’est pas rigoureusement équivalente ou l’achat avec des fonctionnalités strictement identiques à celles prévues, la 
demande de paiement sera rejetée.
Si vous n’êtes pas dans ce cas, alors il vous faut abandonner la présente demande de paiement et procéder à une modification de projet. »

CAS 6
mélange d'écart positif et/ou 
négatif

«Le message BLOQUANT suivant s’affichera : 

Compte tenu des dépenses que vous venez de déclarer, vous êtes en situation de modification mineure ou majeure du projet. Dans ces deux cas, vous 
devez abandonner la demande de paiement en cours pour soumettre au préalable une modification du projet (puis saisir une nouvelle demande de 
paiement) ou bien corriger votre demande de paiement si vous avez oublié des dépenses. »



Rattachement aux sous-actions

Pour les demandes de paiement déposées pour les AAP 2021 et plus voici les différents cas possibles au clic sur le bouton suivant  :

S’il n’y a aucun écart alors vous serez dirigé vers l’onglet justificatif.

S’il existe au moins un écart positif et/ou négatif entre les montants facturés et validés du programme alors le message bloquant suivant s’affichera : 

« au moins une action de votre demande de paiement est en écart avec la dernière version validée ou déposée de votre dossier. Depuis l'AAP 2021, économies réelles et
sur-réalisations sont des modifications de projet. Vous devez revoir votre saisie, ou bien abandonner votre demande de paiement puis déposer une demande de
modification. »

Chaque sous-action doit présenter au moins une facture



ONGLET 3 : JUSTIFICATIFS



Justificatifs
Toutes les pièces sont à télé-verser car les demandes de paiement sont en dématérialisation totale.

A l’ouverture de l’onglet, le tableau affiche les pièces justificatives de type  « factures » et « acquittements» téléversées sur l'onglet 1 « dépôt des factures »

A partir de l’AAP 2020, la suppression des pièces justificatives de type « factures » et « acquittements », se fait sur l’onglet 1 « dépôt des factures » dans la pop up de déclaration 
de l’acquittement. Les autres pièces (complémentaires par exemple) peuvent être supprimées sur cet écran avec le bouton « croix » à droite du tableau. 

Les fichiers doivent avoir des noms 
distincts et ne pas dépasser 9 Mo

Une nouvelle question a été ajoutée 
pour permettre de déposer un 

nouveau RIB pour le cas où celui 
déposé à la demande d’aide n’est 

plus celui correspondant au 
paiement. Si vous répondez Non, un 
RIB vous sera demandé dans la liste 

des pièces à déposer.



Justificatifs
La liste déroulante des pièces justificatives à ajouter par l’opérateur dépend de l'appel à projets.

Les décisions sont disponibles sur chaque appel à projets : liens vers les appels à projets

Merci de consulter la décision correspondante pour la liste des pièces par appel à projets :

• Factures déclarées par l’opérateur : (Obligatoire)

• Liste des références de factures saisies dans l’onglet 1

• Acquittements déclarés par l’opérateur : (Obligatoire)

• Liste des références d’acquittements saisis dans l’onglet 1

• Plans finaux : (Obligatoire)

• Affiché uniquement si au moins une action bâtiment existe sur le dossier

• Permis de construire : (Obligatoire avant 2020)

• Affiché uniquement si au moins une action bâtiment existe sur le dossier

• Déclaration ICPE : (Obligatoire avant 2020)

• Toujours affiché

• Photos : (Obligatoire )

• Uniquement pour les dossiers avec au moins un bâtiment rénové

• Pièce complémentaire : (Facultatif)

• Toujours affiché

Important : les acquittements

attendus ne sont pas les

factures revêtues de la mention

« acquittée ». Il s’agit des

extraits de relevés de compte

bancaire prouvant le débit des

sommes réglées.

https://www.franceagrimer.fr/filieres-Vin-et-cidre/Vin/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Organisation-commune-de-marche-et-aides-communautaires/OCM-vitivinicole/Investissements-dans-les-entreprises-viti-vinicoles


ONGLET 4 : RECAPITULATIF



Récapitulatif
Cet onglet reprend deux zones informatives:

- Le tableau récapitulatif présentant le programme d’investissement ;
- Les engagements du demandeur.

Rappel de l’Appel A Projet et du 
type de paiement

Le tableau du programme 
d’investissement

Les engagements du demandeur



Récapitulatif

Le tableau récapitulatif, présentant le programme d’investissement, est repris de l'onglet 2 « rattachement aux sous-actions ».

Les engagements 1 et 3 sont obligatoires

Finaliser la demande 
de paiement

Abandonner la
demande de paiement



ONGLET 5 : TRANSMISSION



Transmission

Ce soufflet permet de confirmer le dépôt de la demande de paiement. Il se présente comme suit :



ONGLET 6 : PUBLICATIONS



Publications

Ce dernier onglet permet de suivre l’avancement de la demande de paiement et de consulter les documents mis à disposition à l’opérateur 
par FranceAgriMer. 



Publications

Une fois que la demande de paiement a été créée, la demande de paiement est disponible sur l’onglet « mes dossiers ».



Contacts Services Territoriaux

vitinvest.occitanie@francea
grimer.fr

srfam.draaf-hauts-de-
france@agriculture.gouv.fr

02.38.77.41.33
ocm-viticole.draaf-centre-val-de-
loire@agriculture.gouv.fr

mailto:vitinvest.occitanie@franceagrimer.fr
mailto:rance@agriculture.gouv.fr

